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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Six Juin  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, 
Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, 
M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-
François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, 
Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, 
Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-
Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, M. POIGNONEC Michel, 
M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel jusqu’à 10 h 
M. BRON Jean-Charles à M. BRUGERE Nicolas à partir de 11h30 

M. GAUTE Jean-Michel à M. GAÜZERE Jean-Marc 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. AMBRY Stéphane à M. PAILLART Vincent 
M. ANZIANI Alain à M. CHARRIER  Alain 
M. ASSERAY Bruno à Mme. FAYET Véronique 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. DELATTRE Nathalie 
M. CAZENAVE Charles à M. DAVID Yohan 
M. DAVID Jean-Louis à Mme DESSERTINE à partir de 10h15 
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime 
 

Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUPOUY Alain 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10h45 
M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis à partir de 12h00 
Mme. LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic 
M. LOTHAIRE Pierre à M. PALAU Jean-Charles 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. SAINT-ORICE Nicole 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max à partir de 11h00 
Mme. PIAZZA Arielle à Mme. BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à M. GUICHEBAROU J-C à partir de 11h 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à Mme. COLLET Brigitte 
M. ROBERT Fabien à M. RAYNAL Franck à partir de 11h10 
Mme. TOUTON Elisabeth à M. SOLARI Joël 

 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 26 juin 2009 

 

N° 2009/0417 
 

 
 
 

 
 
Monsieur MAURRAS présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Une association constituée de 7 jeunes est à l’origine d’un projet original de manifestation 
visant à faire connaître les structures et les initiatives de l’économie sociale et solidaire 
auprès du grand public. 
 
Cette manifestation est organisée le samedi 16 mai 2009, sur le quai des Chartrons à 
Bordeaux. 
 
La Communauté urbaine, comme d’autres partenaires institutionnels, a été sollicitée pour 
être partenaire de cet événement. 
 
- Les organisateurs : une dynamique de la jeunesse à l’origine de ce projet 
d’événement 
 
L’initiative émane d’un groupe de 7 jeunes (20 à 24 ans) sensibilisés par le monde de 
l’économie sociale et solidaire durant leurs parcours au sein de l’association Unis-cité 
(service civil volontaire). 
 
Rappel : 
Unis-cité est une association qui met en œuvre un service civil de 6 à 9 mois des jeunes 
depuis 1994. Elle accueille près de 1000 jeunes par an en France. Unis-Cité Aquitaine s'est 
implantée à Bordeaux en 2006 et à Pau en 2008. Depuis sa création, elle a accueilli plus de 
150 jeunes et réalisé près de 50 missions de solidarité en équipe (dans les domaines du 
handicap, de l'intergénérationnel, de la lutte contre la précarité et de l'environnement). 
L’association est soutenue par de nombreuses collectivités (Conseil Régional d’Aquitaine, 
Conseil Général de la Gironde, villes de Bordeaux, Pau, Talence, Mérignac, ...) et acteurs 
privés (fondation Caisse d'Epargne, Vinci, ...).  
 
Les 7 porteurs de projet ont fondé en 2009 l’association « Créac’tif » afin de monter et de 
développer un événement sur le thème de la sensibilisation du grand public à l’économie 
sociale et solidaire. Ils ont pu constater un intérêt croissant des citoyens pour tous les sujets 
liés à ce domaine d’activités (intérêt pour les initiatives de mutualisation, de nouveaux 

 
Soutien à la manifestation "Village Cré'actif", Bor deaux le 16 mai 2009 - 

Convention - Décision - Autorisation 
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services aux personnes et à la protection de l’environnement, de projets touchant à la 
solidarité et au maintien du lien social, de projets liés aux circuits courts de distribution tels 
que le système AMAP…) 
 
- Les objectifs de la manifestation : 
 
- Permettre des rencontres, des échanges entre les acteurs pour développer le réseau de 
l’économie sociale et solidaire 
- Faire connaître les valeurs, les enjeux au grand public 
- Permettre aux jeunes, lycéens et étudiants, invités de pouvoir s’informer sur les différents 
métiers offerts par ce secteur 
- Mettre en valeur les activités proposées par les structures présentes 
- Sensibiliser le grand public au développement durable 
 
Tout au cours de cette journée, des stands seront animés par des acteurs de l’économie 
sociale et solidaire oeuvrant dans différents secteurs d’activité (services à la personne, 
environnement, alimentation locale et biologique, solidarité et humanitaire…). De multiples 
activités seront proposées aux visiteurs : ventes, expositions, information et sensibilisation, 
cafés-débats, animations, concerts… 
 
Parmi les structures représentées, figurent par exemple : la Ligue de l’Enseignement, 
l’ADIE, Bouge ton cœur, RAMA, AMOS, Artisan du monde, AutoCool, En voiture, des 
entreprises du commerce équitable comme Horizon éthique… 
 
Une partie de la matinée sera consacrée à des présentations plus formelles par des acteurs 
institutionnels et têtes de réseau (CRESS Aquitaine notamment) ; l’une des thématiques 
serait « les jeunes et l’engagement dans l’économie sociale et solidaire ». 
 
L’association élabore une stratégie et des outils de communication, afin de donner une forte 
visibilité à la manifestation (logo, blog, dossier de presse, actions de relations presse, flyers, 
communication ciblée vers les lycéens et étudiants…). 
 
La manifestation sera organisée dans le respect du développement durable (cuisine et 
vaisselle écologique, tri sélectif…). 
 
- Les résultats, perspectives d’évolution : 
 
En termes de retombées économiques et sociales, cet événement visera à : 
- la promotion des structures de l’économie sociale et solidaire, la création de nouvelles 
mutualisations entre elles, le développement de leurs ventes ou le gain de nouveaux 
adhérents 
- la création d’échanges, de passerelles entre les entreprises de ce secteur et l’économie 
marchande classique 
- l’information du grand public, plus spécifiquement des jeunes, sur les orientations 
professionnelles possibles vers le champ de l’économie sociale et solidaire 
 
Cet événement est envisagé comme un test grandeur nature de manifestation ; en fonction 
des résultats et des retours obtenus basés sur des enquêtes menées auprès des visiteurs, 
les membres de l’association Cré’actif souhaitent travailler en anticipation avec la CRESS 
Aquitaine et la CUB afin de le dupliquer en vue du Mois de l’Economie Sociale et Solidaire 
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en Aquitaine (novembre 2009). Ce concept de manifestation pourrait alors être pro posé 
aux différentes communes souhaitant sensibiliser au  grand public sur ce thème. 
 
 
- Les partenaires : 
 
Le budget prévisionnel de la manifestation est estimé à  4 950 € T.T.C détaillé comme suit : 
 
DEPENSES € T.T.C RECETTES € T.T.C 
Charges (achats, prestations) 
 
Services extérieurs 
(locations, assurances) 
 
Autres services extérieurs 
(publicité, déplacements) 
 
Frais généraux 
 
 
Matériel, fournitures, 
prestations de service 
 

300 € 
 

2 650 € 
 
 

1 300 € 
 
 

100 € 
 
 

400 € 

Conseil Régional d’Aquitaine 
Etat (Envie d’agir) 
CUB 
Ville de Bordeaux (AJC) 
Fonds propres  
 
 
 
 
 
 
Prêts de matériel (ville de 
Bordeaux) 
 

 800 € 
1 000 € 
1 000 € 
1 000 € 

550 € 
 
 
 
 
 
 

400 € 
 

TOTAL 4 750 €  TOTAL 4 750 €  
 
 
Dans ces conditions, compte tenu des suites possibles données à cet événement dans le 
cadre du Mois de l’Economie Sociale et Solidaire en novembre 2009, et, si tel est votre avis, 
nous vous demandons mesdames, Messieurs, de : 
 
    - DECIDER d’accorder une subvention de 1 000 € à l’association Cré’actif pour 
l’organisation de cette manifestation grand public de sensibilisation à l’économie sociale et 
solidaire le 16 mai 2009 à Bordeaux 
     - AUTORISER Monsieur le Président  à signer la convention ci-annexée, destinée à 
régler les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera imputée à l’article 6745, chapitre 67, sous fonction 900, 
CRB  D100  du budget de l’exercice 2009. 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 26 juin 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
 déléguéle Vice -Président, 
 
 
 
 
M. FRANCK MAURRAS 

 
REÇU EN PRÉFECTURE LE  

26 AOÛT 2009 
 

PUBLIÉ LE : 26 AOÛT 2009 
 


